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Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le Z4 mars 2023 

Convocation des conseillers 
le 24 mars 2023 

II II 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 31 mars 2023 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Mike Hansen, Bruno Cavaleiro, Mandy Ragni, Line Wies, Stephane 
Biwer, Ben Funck, Catherine Pastoret, Jacques Muller, Nelly Fratoni, Conseitlers, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 

Excuses :Jean Tonnar, Daliah Scholl, Catarina Simoes, Laurent Biltgen, Joelle Pizzaferri, 
Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Ob'et : 14.3. Re lement d'ur ence; confirmation; decision 

Vu le re~lement-taxe du 30 septembre 2022 relatif aux tarifs applicables au parking COHS ; 

Vu le reglement de circulation du 17 juin 2022 relatif aux travaux de terrassement pour le 
renouvellement de reseaux sur le boulevard Hubert Clement, confirme par le conseit 
communal tors de sa seance du 8 juillet 2022 ; 

Vu la loi communale du 13 decembre 1988 telle que modifiee et plus particulierement son 
article 58 ; 

Considerant que le chantier aux abords du C.O.H.S. sis au boulevard Hubert Clement est 
reglemente par le biais de deux reglements de circulations temporaires, ce afin de garantir 
le fibre ecoulement de la circulation routiere dans l'interet de la securite publique ; 

Considerant qu'au vu de l'envergure dudit chantier, les emplacements de stationnement 
du boulevard Hubert Clement, respectivement des rues attenantes sont tres limites ; 

Considerant quit a ete rapporte au college des bourgmestre et echevins que le Hombre de 
vehicules stationnes de maniere irreguliere dans le perimetre susmentionne est en forte 
augmentation ; 

Considerant que le stationnement se fait de plus en plus sur des espaces verts qui se 
trouvent ainsi endommages ; que d'autres stationnent teur vehicule sur la voie publique 
dans des espaces non prevus a cet effet, empietant e~atement sur les voies de circulation 
pietonne ; 

Considerant que cet etat de fait constitue avant tout un probleme de securite, tant pour 
les automobilistes que pour les pietons circulant au boulevard Hubert Clement, 
respectivement dans les rues adjacentes ; 
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Considerant que cet etat de fait a ete communique au college des bourgmestre et echevins 

apres la derniere seance du Conseil communal qui s'est tenue le 3 mars 2023 ; 

Considerant que le college des bourgmestre et echevins peut, lorsqu'un evenement 

imprevu peut occasionner des dangers ou des dommages pour les habitants, prendre des 

reglements afin de parer a cette situation de dander ; qu'il y a urgence a a it afin de 

limiter les risques d'accidents ; 

Considerant que pour parer a cette situation, le college des bourgmestre et echevins n'a 

d'autres choix que d'agir proactivement en offrant des solutions de repli aux personnel 

souhaitant stationner dans le quartier ; 

Sur to proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 

conformement a la loi communale, tous les conseitlers.eres etant present(e)s en 

presentiel, sauf Monsieur le Conseiller Jean Tonnar (procuration accordee a Monsieur le 

conseiller communal Ben Fuck), Madame la Conseillere Joelle Pizzaferri (procuration 

accordee a Monsieur le conseiller communal Stephane Biwer) et Madame la Conseitlere 

Catarina Simoes (procuration accordee a Monsieur le conseiller communal Bruno 

Cavaleiro), 

decide 
a l'unanimite 

a compter du samedi, 25 mars 2023 et ce jusqu'a achevement des travaux en coursau 

niveau du boulevard Hubert Clement (fin previsible le 29 juillet 2022), le parking du Centre 

Omnisport Henri Schmitz est gratuit pendant les plates horaires suivantes 

du lundi au vendredi, de 19.00 heures a minuit; 
du. samedi 19.00 heures au lundi 07.00 heures. 

Les heures de plages gratuites ne sont pas comptabilisees dans l'articulation des taxes 

appticables suivant reglement communal du 30 septembre 2022. 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ...~ ~(~..~ ~ ~~ 
Pour expedition conf me, 
Le secretaire "neral~ Bourgmestre 
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